
Une salariée peut-elle obtenir un aménagement d'horaires après
un congé de maternité ?

Réponse courte

Une salariée peut obtenir un aménagement d'horaires après un congé de maternité au Luxembourg, mais ce droit

n'est pas automatique. Elle doit en faire la demande écrite à son employeur, en respectant les délais et les

procédures légales spécifiques selon le type d'aménagement souhaité : congé parental à temps plein ou partiel,

formules souples de travail (article L.236-1 du Code du travail) pour les parents d'enfants de moins de 9 ans,

passage à temps partiel ou modification des plages horaires.

L'employeur doit examiner la demande individuellement et peut la refuser uniquement pour des raisons objectives

et vérifiables liées à l'organisation de l'entreprise ou au poste. En cas de refus, la motivation doit être écrite et

circonstanciée. L'employeur dispose d'un délai d'un mois pour répondre dans le cadre des formules souples. Toute

modification convenue doit être formalisée par écrit (avenant au contrat) pour garantir la traçabilité et la sécurité

juridique. Le principe d'égalité de traitement s'impose.

Définition

L'aménagement d'horaires de travail après un congé de maternité désigne la possibilité, pour une salariée

ayant repris son poste à l'issue de son congé de maternité, de solliciter une modification de ses horaires de travail

auprès de son employeur. Cette démarche vise à faciliter la conciliation vie professionnelle et vie familiale,

notamment en lien avec la naissance d'un enfant.

Au Luxembourg, ce droit s'inscrit dans le cadre de la protection de la maternité, de la parentalité et de l'égalité

de traitement entre les salariés. Il s'appuie sur des dispositifs légaux spécifiques, tels que le congé parental, le

passage à temps partiel ou d'autres formes d'adaptation du temps de travail.

Conditions d’exercice

L'aménagement peut prendre plusieurs formes, selon les dispositifs légaux mobilisables par la salariée.
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Dispositif Conditions

Congé parental (L.234-43 s.) 12 mois d'affiliation, >10 h/sem, enfant <6 ans

Formules souples (L.236-1) 6 mois d'ancienneté, enfant <9 ans

Passage à temps partiel Accord de l'employeur, demande écrite

Modification de plages Négociation contractuelle, avenant

Égalité et non-discrimination Article L.241-1 à chaque étape

Modalités pratiques

Chaque dispositif impose un formalisme et des délais propres. La salariée formalise sa demande par écrit et attend la

décision motivée.

Démarche Délai / Forme

Congé parental post-maternité Demande 2 mois avant congé maternité

Formules souples Réponse employeur 1 mois, refus motivé

Temps partiel Accord écrit de l'employeur

Formalisation Avenant écrit au contrat

Refus Motivé par raisons objectives, écrit

L'employeur examine la demande au regard des nécessités de service, de l'égalité de traitement et de la non-

discrimination. La traçabilité des échanges est essentielle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à la salariée de justifier sa demande en exposant les motifs familiaux et organisationnels, et

d'anticiper sa formulation avant la fin du congé de maternité. L'employeur doit examiner chaque demande

individuellement, en tenant compte des nécessités du service et du principe d'égalité. En cas de refus, il est

conseillé de proposer des alternatives ou un compromis (horaires décalés, télétravail partiel, temps partiel

provisoire) et de documenter l'ensemble des échanges pour assurer la traçabilité. La consultation des représentants

du personnel peut faciliter le dialogue social et prévenir les litiges. Il est essentiel de formaliser tout accord par un

avenant écrit précisant la durée, les modalités et les conditions de réversibilité. L'encadrement humain du processus

et la documentation systématique protègent à la fois l'employeur et la salariée, notamment face à une éventuelle

contestation pour discrimination liée à la maternité.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_236-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.236-1 Code du travail Formules souples de travail

Art. L.234-43 s. Code du travail Congé parental et modalités de demande

Art. L.337-1 Code du travail Protection contre licenciement (maternité)

Art. L.241-1 Code du travail Égalité et non-discrimination

Art. L.121-7 Code du travail Modification du contrat de travail

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation

L'employeur doit traiter toute demande d'aménagement d'horaires avec diligence, équité et traçabilité, sous peine de voir sa

responsabilité engagée en cas de discrimination, de non-respect des droits liés à la maternité ou d'absence de justification écrite.

L'encadrement humain du processus et la documentation des échanges sont essentiels pour garantir la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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